
 

 

PROCES VERBAL  

REUNION D’EXAMEN CONJOINT 

DU MARDI 28 JANVIER 2025 A 10 HEURES 
 

Projet d’extension de la Distillerie A. Blachère 

Déclaration de Projet emportant 
Mise En Compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme de Châteauneuf-du-Pape 
 

Présents : 
 

Pour la commune de Châteauneuf-du-Pape : 
Monsieur Claude AVRIL, Maire 
Madame Ibtissem ACEM, Directrice du Pôle  
 

Pour la Direction Départementale des Territoires du Vaucluse :  
Monsieur Patrick MARTELLI 
 
Pour le syndicat mixte SCoT du Bassin de vie d’Avignon : 
Madame Céline GEORGES 
 
Pour la Chambre de Commerce et d’Industrie du Vaucluse :  
Monsieur Julien CHAPLEAU 
 

Bureau d’études : 
Madame Juliette SAGE, cheffe de projets CITADIA 
Madame Inès ASTIER, chargée d’études CITADIA 
 

Excusés : 
Madame Gisèle LARRIEU, Déléguée Territoriale Adjointe de l’INAO  
Monsieur Guillaume MARTIN, Chargé de mission Urbanisme et Foncier Agricole, Conseil Départemental du Vaucluse 

Monsieur Fabien JAMOT responsable de l’Unité Territoriale Est Montagne CDPENAF 

 

Absents :  

Monsieur le Maire de Roquemaure, Monsieur le Maire de Sorgues, Monsieur le Maire de Bédarrides,  
Monsieur le Maire de Courthézon, Monsieur le Maire d’Orange et Président de la CCPOP,  
Monsieur le Président du Conseil Régional PACA,  
Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement DREAL PACA,  
Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

Madame Laura BERNARD chargée de mission pour la Chambre d’Agriculture de Vaucluse 

 

Toutes les personnes publiques associées ont été dûment invitées à la présente réunion d’examen conjoint par courrier 
du 25 octobre 2024. 
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La séance est ouverte par M. le Maire et Mme ACEM.  
 

CONTEXTE ET OBJET DE LA DECLARATION DE PROJET VALENT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
 
Madame Juliette SAGE, représentante du bureau d’études qui accompagne la commune de Châteauneuf-du-Pape 
sur la présente procédure, prend la parole pour rappeler le contexte et le contenu du projet et de la procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU.  
 
L’extension de la Distillerie A. Blachère est une évolution nécessaire afin de permettre : 

- Une pérennisation des emplois locaux et de la santé économiques de l’entreprise pour concourir au rayonnement du terr. 
- Un projet contribuant à la vitalité sociale, à l’animation et l’attractivité touristique de la commune. 
- Une amélioration des conditions de travail des salariés locaux. 
- Une modernisation d’une entreprise emblématique du patrimoine provençal et une amélioration de son intégration 

paysagère et urbaine. 
- Un maintien de l’entreprise sur son foncier actuel, sans consommation supplémentaire d’espace naturel ou agricole, en 

entrée de d’agglomération sur une route passante.  
 

Les locaux de la distillerie A. Blachère, sont en l’état trop réduits et inadaptés aux enjeux actuels et futurs que rencontre 
l’entreprise. L’extension des locaux de production, d’entreposage et de vente doit permettre d’accompagner le 
développement de la distillerie et d’y améliorer les conditions de travail et de sécurité. Cette pérennisation de l’entreprise 
est essentielle pour la commune car elle fait partie du patrimoine provençal et contribue pleinement à la vitalité 
économique et sociale de Châteauneuf-du-Pape. 
 

L’unité foncière actuelle de la distillerie regroupe les parcelles 1576, 1508 et 826, représentant une surface de 5527m². 
 
La mise en compatibilité du PLU vise à créer un sous-secteur Ae par un STECAL limité aux stricts besoins du projet 
d’extension et de réaménagement de la Distillerie existante et définissant des règles de destination, d’occupation du sol, 
de hauteurs, de recul de la voirie adéquates. La création de la zone Ae n’entraine aucune consommation d’espace agricole, 
naturel ou forestier (cf avis favorable CDPENAF) et n’a pas d’impact environnemental notable (cf avis MRAe).  
 
 

AVIS ET REMARQUES DES PARTICIPANTS EN SEANCE 
 
Monsieur Patrick MARTELLI précise que l’avis favorable de la CDPENAF a été pris par avec l’unanimité des membres de la 
CDPENAF. Il émet un avis favorable pour la DDT sur la déclaration de projet et ne formule aucune remarque.  
 
Madame Céline GEORGES émet un avis favorable du SCoT du Bassin de vie d’Avignon sur la déclaration de projet et ne 
formule aucune remarque. Elle rappelle qu’aucun enjeu paysager n’a été identifié au niveau du SCoT et souligne que la 
rénovation de la façade de la Chocolaterie Castelain située à proximité rend d’autant plus nécessaire la remise aux normes 
de la Distillerie A. Blachère. 
 
Monsieur Julien CHAPLEAU émet un avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Vaucluse. Il insiste sur la 
nécessité du projet d’extension et de rénovation de la Distillerie Blachère afin de pérenniser une activité locale porteuse 
d’emplois et de dynamisme économique.  
 
Aucune autre remarque supplémentaire n’étant formulée, la séance est levée par M. le Maire. 
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AVIS ECRITS TRANSMIS HORS SEANCE 
 
Avis du SMBVA : Favorable (2 décembre 2024) 
 
Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) : Favorable (24 décembre 2024) 
 
Avis du Conseil Départemental du Vaucluse : Favorable avec réserve technique (28 janvier 2025) 
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